
BRECEY -  CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER
 SEPTEMBRE 2009 

 
 
Étaient présents : M. TRÉHET, M. ROBERT, M. LETHIMONNIER, M. ANFRAY, M. RIVIERE, Mme 
LEVILLAIN, Mme DOULAND, M. DUBOURG, Mme YVON, Mme PACILLY, Mme LEBRETON, M. STARÉCKI, M. 
AUBRAYS, Mme PIGEON, M. JAMES. 
 
M. le Maire donne lecture des dernières délibérations. Le Conseil Municipal aborde ensuite les points suivants : 
 
Tour de la Manche cycliste 

 
Le Conseil Municipal est favorable au départ du tour de la Manche cycliste Brécey le jeudi 6 mai 2010 et 
décide, après en avoir délibéré, de prendre en charge le coût relatif à cette opération (4 300 €). 
 
 
Subvention Passerelles 

 
Le Conseil Municipal de Brécey décide de poursuivre son soutien à l’association PASSERELLES en 
attribuant à cette association une subvention exceptionnelle de 500 €. 
 
 
Budget communal : décision modificative n°2 

 
Monsieur le Maire fait le bilan des travaux prévus en fin d’année. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal approuve la décision modificative suivante au budget communal :  
 

Section investissement 
 

Dépenses  DM1  
 

Recettes  DM1  
376 Acquisitions foncières 2111 Terrains nus          7 300 €  

 
1641  Emprunt    7 300 €  

389 Conformité maternelle 2313 Travaux -25 000 €  
 

1641  Emprunt      -25 000 €  
0704 Bâtiments communaux 2313 Travaux          14 200 €  1641  Emprunt      14 200 €  

0706 Bâtiments scolaires 2313 Travaux         -40 000 €  1641  Emprunt      -40 000 €  

0708 Résidence Bellavidès 2315 Travaux 200 000 € 1641  Emprunt  200 000 € 

0904 Voirie 2009 2315 Travaux 77 000 € 1641  Emprunt  77 000 € 

0905 Rue de la Libération 2315 Effacement de réseaux -75 000 € 1641  Emprunt  -75 000 € 

0908 Terrains communaux 2315 Travaux          9 500 €  1641  Emprunt    9 500 €  

         168 000 €    168 000 €  
 
 
Personnel : remboursement de frais particuliers 

 
Le conseil municipal approuve le principe d’accords avec les professionnels de santé pour le paiement de 
prestations liées aux visites médicales lors des renouvellements de permis poids lourd des agents 
concernés. 
 
 
Dispositif « argent de poche » 

 
Monsieur le Maire évoque le dispositif « argent de poche » initié en juin. 8 jeunes sont intervenus en 
espaces verts et ont préparé divers travaux de peinture (réfectoire de l’école primaire, maison des 
randonneurs…). 
 
Le principe était une activité de 10 demi-journées de 3 h chacune entre le 15 et le 30 juillet. Chacun des 8 
jeunes a touché 150 €. La commission chargée du suivi de ce projet se réunira pour en faire un bilan 
détaillé. 
 
 



 
Bâtiment 34, place de l’hôtel de ville 

 
Le Conseil Municipal par 6 voix pour, 3 voix contre et 6 abstentions décide de faire une offre le cadre de la 
vente par adjudication forcée de l’immeuble sis au 34 place de l’hôtel de ville à Brécey.  
 
 
Carrefour des rues Leberriays et Lemonnier 
 
Contact a été pris avec la Direction des Routes Départementales pour avis et conseil dans l’aménagement 
du carrefour des rues Leberriays et Lemonnier. Un agencement provisoire a été réalisé afin que les élus et 
les usagers évaluent son fonctionnement et donnent leurs observations. Le Conseil Municipal décide de 
garder le principe de cet aménagement en conservant le système de la priorité à droite et demande qu’une 
ligne continue soit matérialisée pour séparer les deux voies de la chaussée venant de Ducey sur toute la 
longueur du carrefour. 
 
 
Formation des élus aux technologies de l’information  
 
M. STARÉCKI informe l’assemblée de l’ouverture de l’Espace Public Numérique (EPN). Des formations 
adaptées aux besoins des élus seront organisées à l’initiative de la commission numérique. 
 
 
Initiatives « photovoltaïque » 

 
Monsieur le Maire présente un certain nombre d’initiatives destinées à donner un contenu à l’éco-vallée 
dans le domaine de l’énergie solaire. Une usine photovoltaïque pourrait être implantée à Brécey au bord de 
la Sée et les commissions sont invitées à étudier l’implantation de panneaux solaires sur les toitures des 
bâtiments publics. Par ailleurs, afin d’initier une sorte de pôle d’excellence dans le domaine, des formations 
pourraient être dispensées au profit d’artisans (couvreurs, électriciens…).  
 
 
 
La séance est levée à 23H30. 
 


